
 

  

CONTRAT D'ENREGISTREMENT EXCLUSIF 
 

 
 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNES : 
 
M+++++++ 
N°S.S. : 
domicilié(e) ++++++ 
+++++ 
+++++ 
                        
ci-après dénommée : l'ARTISTE   

d'une part, 
 
et 
 
++++++++++++ 
Inscrite au registre du commerce de ++++ sous le numéro +++++++++ 
dont le siège social est +++++++ 
++++++++ 
+++++++ 
++++++++++ 
représentée par son Ayant Pouvoir, Monsieur/Madame +++++, dûment habilité(e) 
 
ci-après dénommée : la SOCIETE 
  
 
  

d'autre part, 
 
 
IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
ARTICLE 1 - DEFINITIONS 
 
1.01  Par “ phonogramme ” ou “ support phonographique ”, il convient d’entendre tout support 
permettant la fixation et/ou la reproduction du son, notamment les disques, cassettes et les bandes, 
par tous moyens inventés ou à inventer, qu’ils soient réalisés par des procédés mécaniques, 
magnétiques, acoustiques, numériques, optiques ou autres. 
 
1.02  (i) Par “ vidéogramme ” ou “ support vidéographique ”, il convient d’entendre tout support 
permettant la fixation et/ou la reproduction de toute séquence d’images synchronisées en totalité ou 
partiellement avec du son, quelqu’en soit le procédé d’enregistrement, quelle que soit la nature du 
support (et notamment vidéodisque, vidéocassette, pellicule optique ou magnétique, compact disc 
vidéo, bande ou fil magnétique, etc.) et quelle qu’en soit la destination. 
 
(ii) Par “ support multimédia ”, il convient d’entendre tout support numérique permettant la fixation, 
par intégration ou interaction, d’un nombre important d’éléments de textes et/ou d’images (animées ou 
non) et/ou de séquences musicales relevant d’au moins deux genres différents et qui permet un 
dialogue interactif avec l’utilisateur grâce au recours à un logiciel (notamment CD-ROM, CDI). 
  
(iii) “ vidéomusique ” (également appelée “ vidéoclip ”) : œuvre audio-visuelle produite en fixant des 
images destinées à illustrer l’interprétation d’une œuvre musicale reproduite sur un phonogramme. 



 

  

Pour les besoins des présentes, et sauf mention explicite contraire, le terme “ vidéogramme ” 
désignera ci-après aussi bien un vidéogramme qu’un support multimédia. 
 
1.03 Par “ enregistrement ” ou “ enregistrer ”, il convient d’entendre l’exécution et/ou 
l’interprétation par l’ARTISTE de toute œuvre musicale avec ou sans paroles quelle(s) qu’en soit (ent) 
la nature et/ou la destination en vue de sa captation et/ou fixation première sur support constituant 
original audio et/ou audiovisuel (communément désignés sous l’appellation de “ Bandes Master ” ou 
matrices), quel(s) qu’en soit(ent) les procédés de captation et de fixation, analogiques, numériques ou 
autres, destiné à autoriser la reproduction dudit support constituant original sur tous supports et 
notamment sur phonogrammes et vidéogrammes, par tout procédé connu ou actuellement inconnu, 
aux fins d’exploitation et de communication au public sous toutes formes et par tous moyens. 
 
1.04 Par “ titre inédit ” ou “ enregistrement inédit ”, il convient d’entendre l’enregistrement d’une 
oeuvre avec ou sans paroles par l’ARTISTE, n’ayant jamais fait l’objet, antérieurement à 
l’enregistrement réalisé en exécution des présentes, d’une quelconque publication commerciale ou 
promotionnelle. 
 
1.05 Par “ prestations ”, Il convient d'entendre l'interprétation par l'ARTISTE de toute œuvre qu'il en 
soit ou non l'auteur. 
 
1.06 Par “ album ”, il convient d'entendre l’enregistrement d’œuvres musicales avec ou sans paroles, 
reproduites sur un phonogramme comprenant de 10 (dix) à 18 (dix-huit) titres interprétés par 
l’ARTISTE, et ce pour une durée d’enregistrement totale ne pouvant être inférieure à 40 (quarante) 
minutes de musique. 
 
1.07 Par “ single ”, il convient d’entendre l’enregistrement d’œuvres musicales avec ou sans paroles, 
reproduites sur un phonogramme comprenant de 1 (un) à 2 (deux) titres, d’une durée minimum par 
titre de 3 (trois) minutes de musique, interprétés par l’ARTISTE, et ce quel que soit le format du 
support court (support de au plus quatre titres) sur lequel il est reproduit. 
 
1.08 Par “ exemplaire ou équivalent ”, il convient d'entendre l’équivalence suivante : un exemplaire 
= un disque 33 tours 30 cm de au moins 10 titres = deux disques 33 tours 30 cm moins de dix titres = 
une cassette = une cartouche = un disque compact (CD) = un Mini Disc Compact (MDC) = une Digital 
Compact Cassette (DCC) = une cassette audionumérique (D.A.T.) = un DVD-audio (album) = un 
Super-Audio-CD (SACD) (album) = 3 Maxi single = 4 disques 45 tours 17 cm = 4 disques 45 tours 30 
cm = 4 CD single = 4 cassettes single (ou cassettes “ 2 titres ”). 
 
Ces équivalences seront actualisables en fonction de l'apparition de nouveaux supports. 
  
1.09 Par “ phonogramme de compilation ” (respectivement “ vidéogramme de compilation ”), 
il convient d’entendre un phonogramme (respectivement un vidéogramme) incluant des 
enregistrements de l’ARTISTE et des enregistrements d’artistes différents ou des enregistrements de 
l’ARTISTE originairement publiés sur des phonogrammes (respectivement des vidéogrammes) 
différents, le cas échéant exceptionnellement associé des enregistrements inédits. 
 
1.10 Par « télédistribution », il convient d’entendre la mise à disposition, par fil ou sans fil, et par tout 
moyen de transmission tel que le réseau Internet ou tout autre réseau de transmission existant ou à 
venir, d'un ou de plusieurs enregistrement(s). Cette mise à disposition a lieu de manière que chacun 
puisse y avoir accès de l'endroit et au moment qu'il choisit individuellement, que cette mise à 
disposition soit immédiate ou différée. 
 
Aux fins du présent contrat et sauf mention expresse contraire, la mise à disposition par 
télédistribution est assimilée à la mise à disposition par la vente et/ou le louage si cette mise à 
disposition est limitée dans le temps. 
  
  
  
  



 

  

1.11 Par « télétransmission », il convient d’entendre la transmission par fil ou sans fil et par tout 
moyen de transmission tel que le réseau Internet ou tout autre réseau de transmission existant ou à 
venir d'un ou de plusieurs enregistrement(s) et/ou prestation(s) aux fins de réception par le public que 
celui-ci puisse décider ou non de la nature des enregistrements et/ou des prestations et de leur ordre 
de transmission. 
 
1.12 “ Par référence ”, il convient d'entendre tout phonogramme ou vidéogramme ou plus 
généralement tout support reproduisant un ou plusieurs enregistrements identifié par un numéro de 
catalogue, étant convenu qu’un album et tous les supports courts extraits de cet album seront réputés 
être la “ même référence ”. 
 
1.13 Par “ date de sortie commerciale ”, il convient d’entendre la date de mise en vente au public 
des enregistrements objet des présentes, sous forme de phonogrammes (respectivement de 
vidéogrammes ou de tous autres supports) telle que formalisée par la feuille d’information publiée par 
la SOCIETE à destination de sa clientèle. 
 
1.14 Par « site Internet », il convient d’entendre tout site multimédia disponible sur l’Internet, 
organisé en pages, reliées par des liens hypertextes ou des images ancrées ; par extension est 
assimilé à un site Internet tout service accessible à distance permettant la consultation interactive de 
sons, d’images, et de textes. 
 
 
ARTICLE 2 - OBJET DU CONTRAT 
 
2.01 La SOCIETE engage l’ARTISTE pour interpréter des œuvres musicales en qualité de +++++++ 
soliste en vue d’une fixation (ou enregistrement) destinée à être reproduite sur des supports matériels 
ou non pour la publication et la diffusion par quelque procédé que ce soit.  
 
L’ARTISTE concède à la SOCIETE, pour la durée du présent contrat et pour tous pays, l’exclusivité 
de la fixation de ses interprétations d’œuvres musicales avec paroles interprétées en toutes langues 
et/ou sans paroles en vue de leur reproduction par tous procédés actuels ou à venir sur des supports 
matériels ou non quelconques pour une publication commerciale ou non commerciale. 
 
2.02 L'ARTISTE déclare avoir le droit de contracter un tel engagement avec la SOCIETE et, en 
particulier, n'être plus lié à ce jour par un quelconque contrat d'enregistrement exclusif.  
 
L'ARTISTE reconnaît que la déclaration ci-dessus engage sa responsabilité. Au cas où un contrat 
préexistant signé par lui serait reconnu comme valable, il accepte d'ores et déjà que toute indemnité 
qui serait allouée au bénéficiaire de ce contrat et mise à la charge de la SOCIETE soit compensable 
avec les redevances qui lui seront dues par la SOCIETE, la SOCIETE faisant par ailleurs la réserve la 
plus expresse de ses droits. 
 
2.03 L'ARTISTE garantit la SOCIETE qu'elle ne sera tenue à aucun paiement relatif à l'acquisition, à 
l'exercice et à la disposition des droits découlant du présent contrat, autres que ceux spécifiquement 
prévus aux présentes. 
 
2.04 Pendant toute la durée d’exclusivité de fixation de ses interprétations concédée par l’ARTISTE à 
la SOCIETE, l'ARTISTE s'engage à enregistrer en exclusivité pour la SOCIETE les œuvres qu'il 
interprétera et/ou auxquelles il participera sous son nom, sous un pseudonyme, et/ou anonymement, 
et/ou à quelque que titre que ce soit (notamment en tant qu'interprète soliste, chef d'orchestre, 
membre d'un orchestre ou choriste). 
 
En conséquence, il s'interdit : 
 
- d'enregistrer, produire, distribuer ou vendre ses interprétations pour son propre compte ou pour le 
compte d'un tiers ; 
- de liciter la fixation et l'exploitation auxquelles pourraient se livrer des tiers de ses prestations 
(phonogrammes de concerts publics ou privés, de concerts télévisés ou radiodiffusés, etc.). 



 

  

- de liciter la télétransmission numérique gratuite ou payante, à titre promotionnel ou commercial, de 
ses prestations ainsi que toute fixation de cette exploitation. 
 
2.05 L'ARTISTE s'interdit pendant une période de 7 (sept) ans, à compter de la fin de la durée de 
l'exclusivité, de réenregistrer pour quiconque, aussi bien sous son nom, que sous un pseudonyme ou 
anonymement, une quelconque des œuvres qu'il aura enregistrées pour la SOCIETE. En 
contrepartie, la SOCIETE s’engage à verser à l’ARTISTE, dans les 15 jours de la fin de l’exclusivité 
du présent contrat, un salaire forfaitaire et définitif égal à 1.000 € bruts. Dans le cas contraire, 
l’ARTISTE sera libre de réenregistrer les œuvres concernées avec tout tiers de son choix ou pour son 
propre compte. 
 
 
ARTICLE 3 - DUREE DE L’EXCLUSIVITE ET MINIMUM D’ENREGISTREMENTS 
 
3.01 L’ARTISTE et la SOCIETE s’engagent mutuellement à enregistrer en studio au minimum un 
premier single d'œuvres nouvelles et inédites interprétées par l’ARTISTE. 
 
3.02 La durée minimale d’exclusivité de fixation est de 6 (six) mois à compter de la signature des 
présentes. 
 
Compte tenu de la période nécessaire à la réalisation et à la promotion des enregistrements, le terme 
de cette durée interviendra 6 (six) mois après la date de sortie commerciale du single visé à l’article 
3.01 ci-dessus, étant convenu toutefois que ledit terme interviendra au plus tard 12 (douze) mois 
après la date d’achèvement des bandes-mères définitivement mixées dudit single. L'ARTISTE et la 
SOCIETE s'engagent mutuellement – sauf accord dérogatoire de l'ARTISTE – à commencer les 
séances d'enregistrement dans les trois mois de la signature des présentes. 
 
3.03.01 L’ARTISTE consent expressément à la SOCIETE 1 (une) option de contrat distinct qui  
succède au précédent, d’une durée minimale de 6 mois, dans les mêmes termes et conditions que 
ceux du contrat initial prévu à l'article 3.02 ci-dessus. 
 
3.03.02 Au cours de ce contrat, l’ARTISTE et la SOCIETE s’engagent mutuellement à enregistrer en 
studio au minimum un single d'œuvres nouvelles et inédites interprétées par l’ARTISTE. 
 
Compte tenu de la période nécessaire à la réalisation et à la promotion des enregistrements, ce  
contrat prendra fin 6 (six) mois après la sortie commerciale du single réalisé au cours du contrat 
concerné, étant convenu toutefois que le dit terme interviendra au plus tard 12 (douze) mois après la 
date d’achèvement des bandes-mères définitivement mixées du single concerné. 
 
3.03.03 A l'issue des deux premiers contrats ci-dessus mentionnés, ou avant leur échéance au choix 
de la SOCIETE, l’ARTISTE consent expressément à la SOCIETE 3 (trois) options de contrats 
distincts et successifs, d’une durée minimale de 14 mois chacun. 
 
3.03.04 Au cours de chacun de ces 3 (trois) contrats, l’ARTISTE et la SOCIETE s’engagent 
mutuellement à enregistrer en studio au minimum un album d'œuvres nouvelles et inédites 
interprétées par l’ARTISTE. 
 
Compte tenu de la période nécessaire à la réalisation et à la promotion des enregistrements, chacun 
desdits contrats prendra fin 12 (douze) mois après la sortie commerciale de l’album réalisé au cours 
du contrat concerné, étant convenu toutefois que le dit terme interviendra au plus tard 18 (dix-huit) 
mois après la date d’achèvement des bandes-mères définitivement mixées de l’album concerné. 
 
3.03.05 Au cas où la SOCIETE refuserait de lever l'option, elle devra notifier cette décision à 
l'ARTISTE par courrier recommandé avec avis de réception au plus tard 15 (quinze) jours avant la fin 
de la période contractuelle en cours. 
 
A défaut d'avoir notifié sa décision dans ce délai, la SOCIETE sera réputée avoir levé l'option pour le 
contrat suivant. 



 

  

 
3.04 Ne sont pas pris en considération pour le décompte du minimum d'enregistrements prévu aux 
articles 3.01 et 3.03.02 ci-dessus, mais néanmoins soumis à l’exclusivité concédée par l’ARTISTE à 
la SOCIETE aux termes et conditions des présentes : 
 
- les B.O.F. (bandes originales de musiques de films), 
- les compilations de succès (“ Best Of ” ou “ Greatest Hits ”), 
- les enregistrements fixés en public dits “ live ”, 
- les interprétations nouvelles dans la même langue d’oeuvres déjà enregistrées par l’ARTISTE, 
- les interprétations en d’autres langues d’oeuvres précédemment enregistrées par l’ARTISTE, 
- les interprétations en collaboration avec un ou plusieurs autres artistes. 
  
3.05 Il est entendu que, au terme de la durée de l'exclusivité, l'ARTISTE ne pourra mettre à la 
disposition du public ou faire mettre à la disposition du public un nouvel enregistrement interprété par 
lui, avant l'expiration d'une période de 12 (douze) mois suivant la date de sortie commerciale du 
dernier phonogramme inédit publié dans le cadre des présentes, étant précisé que le terme de cette 
période interviendra au plus tard 18 (dix-huit) mois après la date d’achèvement des bandes-mères 
définitivement mixées dudit dernier phonogramme inédit. 
 
 
ARTICLE 4 - INTERRUPTION ET/OU RESILIATION DU CONTRAT 
 
4.01 Si l'ARTISTE était dans l'incapacité pendant plus de 9 (neuf) mois consécutifs de procéder à 
l'enregistrement des phonogrammes objet des présentes, la SOCIETE pourra soit suspendre son 
obligation d’enregistrer pour une durée égale à l’empêchement de l’ARTISTE (ce qui aura pour effet 
de prolonger d’autant le contrat en cours), soit se dégager de toute obligation d’enregistrer. 
 
4.02 Les dispositions de l'article 4.01 ci-dessus ne pourront prendre effet qu'après un délai de 60 
(soixante) jours suivant l'envoi par la SOCIETE d'une lettre recommandée avec avis de réception pour 
mettre en demeure l'ARTISTE d'avoir à exécuter le présent accord, et dans l'hypothèse où l'ARTISTE 
n'aurait pas au cours de ce délai remédié à cette situation. 
 
 
ARTICLE 5 - REALISATION DES ENREGISTREMENTS  
 
Le présent contrat est soumis aux règlementations du Code du Travail et de la Convention Collective 
Nationale de l'Edition Phonographique en vigueur au 1er avril 2009. Il constitue un contrat de travail à 
durée déterminée, conformément à l'usage constant dans l'édition phonographique de ne pas recourir 
au contrat de travail à durée indéterminée en raison de la nature de l'activité exercée et du caractère 
par nature temporaire de cet emploi. 
 
5.01 L’ARTISTE s’engage à soumettre à la SOCIETE des projets de programme d’enregistrements. 
La SOCIETE aura, pour sa part, la faculté de soumettre à l’ARTISTE des propositions d’œuvres à 
enregistrer. Les œuvres à enregistrer par l'ARTISTE seront ensuite choisies d'un commun accord par 
la SOCIETE et l'ARTISTE. 
 
En cas de désaccord persistant, l’ARTISTE choisira la première œuvre  la SOCIETE la seconde, et 
ainsi de suite, étant convenu toutefois que l’enregistrement par l’ARTISTE d’une œuvre instrumentale 
(sans texte chanté) ou ne comportant que des paroles (sans musique) ou d’une œuvre musicale dont 
les paroles ne sont pas en français ou en anglais devra faire l’objet d’un commun accord entre 
l’ARTISTE et la SOCIETE. 
 
L’ARTISTE communiquera, sous sa responsabilité, par écrit à la SOCIETE les informations sur les 
auteurs et compositeurs des œuvres qu’il soumettra à la SOCIETE. 
 
5.02 Le choix d'un éventuel réalisateur artistique et de la formation musicale sera décidé d'un 
commun accord par la SOCIETE et l'ARTISTE.  
 



 

  

Le choix du studio d'enregistrement et de la date des séances d'enregistrement seront décidés par la 
SOCIETE en concertation avec l'ARTISTE et l'éventuel réalisateur artistique. 
 
L’ARTISTE s’engage à venir aux dites séances prêt à réaliser l’enregistrement définitif, étant convenu 
que la SOCIETE restera seule juge du résultat définitif. 
 
5.03.01 L'ARTISTE s'engage, préalablement à tout enregistrement, et dans des délais suffisants, à 
prévenir la SOCIETE au cas où il aurait enregistré pour un tiers l'une ou l'autre des œuvres qu'elle lui 
demande d'interpréter ou qu’il souhaite lui-même interpréter. 
 
5.03.02 De même, l'ARTISTE s'engage, préalablement à tout enregistrement, et dans des délais 
suffisants, à informer la SOCIETE de toute reproduction d’œuvres adaptées et de toute reproduction 
et/ou utilisation et/ou échantillonnage ("sampling") d'œuvres et/ou de phonogrammes préexistants 
afin que la SOCIETE obtienne des ayants droit concernés les droits y afférents. Il est précisé, à 
toutes fins utiles, que les coûts engagés pour l'obtention de ces droits seront intégrés dans le budget 
d'enregistrement fixé à l'article 6 ci-après. 
 
5.04 L'ARTISTE s'engage à respecter le règlement intérieur des studios dans lesquels il enregistre 
ses enregistrements. 
 
5.05 Les prestations de l'ARTISTE au cours des séances d'enregistrement lui seront payées par la 
SOCIETE selon les conditions définies comme suit : 
 
(i) Pour l'enregistrement d'un Album d'œuvres nouvelles et inédites, la SOCIETE s’engage à verser à 
l’ARTISTE un salaire d’un montant brut de 27,85 € par minute d'interprétation fixée effectivement 
utilisée. 
 
(ii) Pour l'enregistrement d'un single d'œuvres nouvelles et inédites (non extrait d'un album), la 
SOCIETE s’engage à verser à l’ARTISTE un salaire d’un montant brut de 168,80 € par tranche 
indivisible de cinq minutes d'interprétations fixées effectivement utilisées. 
 
Le salaire dû à l'ARTISTE sera payé par la SOCIETE au plus tard dans un délai de 15 (quinze) jours 
à compter du dernier service de la séance d'enregistrement. 
 
La rémunération des répétitions qui pourraient avoir lieu dans des studios ou tous autres lieux fixés 
par la SOCIETE est comprise dans la rémunération visée au présent article 5.05. 
 
5.06.01 La SOCIETE se déterminera sur le choix de la pochette, des photographies, de la conception 
et de la réalisation de ladite pochette en concertation avec l'ARTISTE. 
 
Dans l’hypothèse où l’ARTISTE serait auteur et/ou compositeur d’une œuvre enregistrée par lui en 
exécution des présentes, celui-ci, en sa qualité d’auteur et/ou compositeur, concède d’ores et déjà à 
la SOCIETE par les présentes une licence non exclusive gracieuse de reproduction (y compris de 
numérisation) des éventuelles paroles et/ou de la partition de l’œuvre concernée sur tout livret, 
jaquette, et, de manière générale, tout conditionnement des phonogrammes et vidéogrammes objet 
des présentes. 
 
5.06.02 L’ARTISTE concède à la SOCIETE le droit exclusif d’utiliser et d’autoriser tout tiers à utiliser 
le visuel des pochettes et, de manière générale, des conditionnements des phonogrammes et 
vidéogrammes, objet des présentes, en relation avec la vente, la commercialisation, la promotion, et 
la publicité de ceux-ci et/ou la promotion de l’ARTISTE, étant précisé que la SOCIETE fera son affaire 
de l’obtention des droits nécessaires de la part des auteurs tiers concernés (tels que photographes, 
dessinateurs, etc.). 
 
5.07 En ce qui concerne les créations de l'ARTISTE pour la scène, la radio, la télévision, un film 
cinématographique ou, plus généralement, une œuvre audiovisuelle, l'ARTISTE s'engage, à la 
première demande de la SOCIETE, à les enregistrer dans un délai permettant une sortie simultanée 
des phonogrammes ou des vidéogrammes correspondants avec la première représentation publique. 



 

  

 
5.08 Par la signature du présent contrat, l’ARTISTE reconnaît être informé que la SOCIETE pourra 
recourir à des mesures techniques de protection et/ou des informations sous forme électronique 
concernant tout ou partie des enregistrements de ses prestations réalisés en application du présent 
contrat. 
 
Pour chacun des modes d’exploitation de ces enregistrements tels que visés au présent contrat, 
l’éventuel recours à ces mesures techniques ou informations sous forme électronique pourra avoir 
pour objet leur protection contre des utilisations non autorisées par la loi ou par le titulaire des droits 
d’exploitation et/ou l’identification des œuvres, enregistrements, ayants droit ou utilisations et/ou 
l’octroi et la gestion des autorisations accordées et/ou la gestion des rémunérations légales ou 
conventionnelles découlant de l’exploitation desdits enregistrements, ainsi que plus généralement 
l’exploitation des enregistrements dans le cadre des possibilités ouvertes par les évolutions 
économiques et techniques. 
 
A la demande écrite de l’ARTISTE, la SOCIETE signataire du présent contrat lui donnera accès aux 
caractéristiques essentielles des mesures techniques ou informations sous forme électronique 
auxquelles ce dernier a effectivement recours pour assurer l’exploitation des enregistrements précités. 
 
 
ARTICLE 6 - COUTS D'ENREGISTREMENT 
 
6.01 L’ensemble des coûts d’enregistrement des phonogrammes réalisés en vertu des présentes sera 
pris en charge par la SOCIETE dans la limite de : 
 
- +++++ € (++++ mille euros) hors taxes par album d'œuvres nouvelles et inédites réalisé en studio, 
- ++++ € (++++ mille euros) hors taxes par single d'œuvres nouvelles et inédites réalisé en studio. 
 
6.02 Le budget prévu ci-dessus comprend tous les frais qui concourent à réaliser la bande 
enregistrée, définitivement mixée, prête à la gravure et au mastering, y compris le cachet 
d’éventuel(s) réalisateur(s) artistique(s) et les éventuelles maquettes dudit enregistrement. 
 
6.03 Avant de procéder aux enregistrements, un budget prévisionnel détaillé sera établi en 
concertation avec l’ARTISTE et, le cas échéant, avec le Réalisateur Artistique concerné dans la limite 
du montant visé à l’article 6.01 ci-dessus. 
 
En cas de dépassement de budget, les suppléments engagés du fait de l’ARTISTE ou à son initiative 
ou sous sa responsabilité, sans l'accord exprès de la SOCIETE, seront portés au débit de son compte 
et seront récupérables sur l’ensemble des redevances payables en exécution des présentes, étant 
expressément convenu que l’ARTISTE ne saurait prétendre, du fait de ce montant porté au débit de 
son compte et à ce titre, à une quelconque quote-part de copropriété des enregistrements concernés 
ni à un quelconque intéressement aux recettes d’exploitation de ceux-ci. 
 
Les commandes relatives aux séances d’enregistrement seront passées et exécutées par la 
SOCIETE exclusivement. 
 
Il est rappelé que le budget ci-dessus prévu s’applique single par single et album par album et qu’il ne 
saurait faire l’objet d’aucune compensation ou report entre singles et/ou albums successifs.  
 
6.04 Dans l'hypothèse où il deviendrait manifestement prévisible que le coût d'enregistrement 
dépasserait de plus de 10 % (dix pour cent) les montants prévus à l’article 6.01 ci-dessus, la 
SOCIETE se réserve le droit de remettre en cause le projet sans qu'il puisse lui être reprochée de 
manquer à ses obligations contractuelles.  
  
  
  
  



 

  

6.05 Si pour la production et/ou le mixage et/ou le remixage d’un enregistrement objet des présentes 
il est fait appel aux services d’un ou plusieurs réalisateur(s) artistique(s), mixeur (s), et/ou remixeur(s) 
extérieurs, et si un ou plusieurs d’entre eux est/sont rémunéré(s) sous la forme d’une redevance 
calculée sur les ventes dudit enregistrement, la SOCIETE accepte de prendre à sa charge cette 
redevance dans la limite d’une redevance totale calculée, au prorata numeris, sur le prix de gros hors 
taxes base SDRM de chaque phonogramme vendu reproduisant ledit enregistrement et dont le taux 
cumulé est, pour les ventes effectuées en France dans les circuits traditionnels de distribution, égal à 
2% (deux pour cent), étant convenu que cette redevance sera calculée selon les termes et 
abattements usuellement pratiqués par la SOCIETE. 
 
Dans l’hypothèse où le taux cumulé effectif des redevances versées à l’ensemble des intervenants 
précités sur un enregistrement considéré, calculé comme prévu au premier paragraphe du présent 
article 6.05, serait supérieur à 2% (deux pour cent) mais au plus égal à 3 % (trois pour cent), alors les 
parties supporteront par moitiés égales la différence entre 2% (deux pour cent) et le montant total 
cumulé de ces redevances. Dans cette hypothèse, l’intégralité de ces redevances sera calculée et 
payée par la SOCIETE qui portera ensuite au débit du compte de l’ARTISTE dans les livres de la 
SOCIETE 50% de la différence entre ces redevances et ce plafond de 2% (deux pour cent). 
  
Dans l’hypothèse où le taux cumulé effectif des redevances versées à l’ensemble des intervenants 
précités sur un enregistrement considéré, calculé comme prévu au premier paragraphe du présent 
article 6.05, serait supérieur à 3% (trois pour cent), alors l’ARTISTE et la SOCIETE supporteront par 
moitiés égales la différence entre 2% (deux pour cent) et 3% (trois pour cent), soit 0,5 % (zéro virgule 
cinq pour cent) chacun, et l’ARTISTE supportera seul la différence entre 3% (trois pour cent) et le 
montant total cumulé de ces redevances. Dans cette hypothèse, l’intégralité de ces redevances sera 
calculée et payée par la SOCIETE qui portera ensuite au débit du compte de l’ARTISTE dans les 
livres de la SOCIETE 50% (cinquante pour cent) de la différence entre 2% (deux pour cent) et 3% 
(trois pour cent), soit 0,5% (zéro virgule cinq pour cent), et 100% (cent pour cent) de la différence 
entre ces redevances et ce plafond de 3% (trois pour cent). 
 
Les contrats avec lesdits réalisateur(s) artistique(s), mixeur(s), remixeur(s) seront établis et passés 
par la SOCIETE.  
 
 
ARTICLE 7 - CESSION DE DROITS 
 
7.01 L’ARTISTE cède à la SOCIETE la pleine et entière propriété de ses interprétations prévues aux 
présentes, sans restriction ni réserve, ainsi que tous les droits patrimoniaux présents et futurs s’y 
rattachant ou pouvant lui être reconnus à quelque titre que ce soit, pour le monde entier. 
 
7.02 Les droits d’exploitation ainsi cédés comprennent notamment : 
 
- le droit exclusif de reproduction et de mise à disposition du public par la vente, l’échange, le louage, 
et la télédistribution, ainsi que d'autoriser la reproduction, la fabrication et la publication, la mise à 
disposition et la vente, notamment le droit exclusif de reproduire et faire reproduire, fabriquer et faire 
fabriquer, publier et faire publier, vendre et faire vendre, sur tous supports (connus ou à découvrir), 
par tous moyens (connus ou à découvrir), sous toutes formes (connues ou à découvrir), marques et 
étiquettes au choix de la SOCIETE et au prix qu’elle fixera, les phonogrammes et/ou vidéogrammes, 
et plus généralement toute reproduction des interprétations ci-dessus définies, associée ou non à 
l’image, quel que soit le nombre d’exemplaires tirés des originaux et l’usage qui en sera fait ; 
 
- le droit exclusif de communication au public, par tous moyens connus ou à découvrir, notamment 
par diffusion radio-électrique et télédiffusion, des enregistrements objet des présentes, le son étant ou 
non associé à l’image ; 
 
- le droit exclusif de télétransmission numérique au public, par tous moyens connus ou à découvrir, 
des enregistrements, objet des présentes, et/ou des prestations même non fixées de l'ARTISTE. 
 



 

  

La présente cession de droits s’entend sans limitation de durée et, au minimum, pour la durée légale 
de protection des droits voisins (article L.211 - 4 du Code de la Propriété Intellectuelle), et de son 
éventuelle prolongation. 
 
7.03 L’ARTISTE reconnaît que la SOCIETE est seule et unique propriétaire des exécutions et des 
enregistrements réalisés en vertu des présentes ainsi que des biens meubles que constituent les 
phonogrammes et vidéogrammes originaux, matrices et autres supports, et qu’elle en demeure 
propriétaire après l’expiration de la durée d’exclusivité. 
 
7.04 La SOCIETE sera réputée seul producteur des phonogrammes, au sens de l’article L.213-1 du 
Code de la Propriété Intellectuelle et seul producteur des vidéogrammes au sens de l’article L.215-1 
dudit Code. 
 
 
ARTICLE 8 - DROITS VOISINS ET UTILISATIONS SECONDAIRES 
 
8.01 La SOCIETE exercera seule directement, par l'intermédiaire de l'une quelconque de ses 
licenciées, ou par tout organisme de gestion qu'elle déterminera, les droits reconnus à l’ARTISTE par 
les lois, conventions internationales et/ou accords collectifs interprofessionnels pour toute utilisation 
des phonogrammes et/ou vidéogrammes reproduisant les enregistrements objet des présentes, autre 
que l’usage privé, qu’il s’agisse de communication au public (radiodiffusion, télédiffusion, cablo-
distribution...) ou de reproduction (sonorisation, copie privée, synchronisation de documents 
audiovisuels...) et notamment ceux résultant des dispositions du Code de la Propriété Intellectuelle. 
 
8.02 La rémunération due à l’ARTISTE, en sa qualité d’artiste interprète au titre des droits à 
rémunération tels que définis par les articles L 214-1 et suivants (Rémunération équitable) et L311-1 
et suivants (Copie privée) du code de la Propriété Intellectuelle institué par la Loi du 1er juillet 1992, 
lui sera versée directement par la ou les Sociétés Civiles d’Artistes-Interprètes visées à l’article L 321-
1 et suivants du Code précité, sans que la SOCIETE soit tenue à une quelconque obligation et/ou 
assume une quelconque responsabilité à ce titre. 
  
Nonobstant toute clause contraire, dans l'hypothèse où la SOCIETE conclurait un contrat de licence 
exclusive avec un tiers portant sur l'exploitation d'un ou plusieurs enregistrements objet des 
présentes, et que ledit contrat stipulerait que le tiers concerné percevrait – au titre des « droits 
voisins » reconnus aux producteurs de phonogrammes et vidéogrammes – une part supérieure à 50% 
(cinquante pour cent) des droits collectés, alors l'ARTISTE accepte d'ores et déjà que la moitié du 
manque à gagner de la SOCIETE à ce titre soit déduite des redevances dues à l'ARTISTE et inscrite 
au débit de son compte. Par « manque à gagner », on entend la portion de la redevance du tiers 
concerné au-delà de 50% (cinquante pour cent). A titre d'exemple, si la redevance au titre des « droits 
voisins » reconnus aux producteurs de phonogrammes et vidéogrammes au profit du tiers licencié est 
égale à 75% (soixante-quinze pour cent), alors le compte de l'ARTISTE sera débité d'une somme 
égale à 12,5% (douze virgule cinq pour cent) desdits droits.  
  
8.03 Exception faite des droits à rémunération visés au paragraphe 8.02 ci-dessus (Rémunération 
équitable et Copie privée), lorsque la SOCIETE exercera directement ou par l'intermédiaire de l'une 
quelconque de ses licenciées son droit d’autorisation et celui de l’ARTISTE à titre individuel aux fins 
d’accorder à un tiers un droit d’utilisation secondaire (reproduction et/ou communication au public), 
portant sur un ou des enregistrements objet des présentes, l’ARTISTE percevra 25% (vingt-cinq pour 
cent) des sommes nettes encaissées par la SOCIETE au titre de l’utilisation secondaire, par elle 
consentie, sauf si l’utilisation concernée est déjà couverte par un accord collectif entre les 
organisations professionnelles d’artistes et celles de producteurs. 
 
Par “ sommes nettes ”, il convient d’entendre les sommes brutes encaissées par la SOCIETE 
déduction faite d’une quelconque taxe ou toute autre restriction étatique affectant le montant du 
paiement ainsi que toute somme perçue par un tiers à titre de commission d’intermédiaire. 
  
  



 

  

Néanmoins, la SOCIETE devra requérir l’accord préalable et écrit de l’ARTISTE si elle souhaite 
autoriser un tiers à reproduire un quelconque Enregistrement objet des présentes dans un message 
publicitaire diffusé à la radio et/ou à la télévision (dit “ spot ”) et/ou sur le réseau Internet pour la 
promotion d’un bien de consommation  et/ou d’un service autre qu’un phonogramme ou un 
vidéogramme ou dans un film de fiction. L’absence de réponse de celui-ci dans les quatre jours de la 
communication qui lui aura été faite vaudra autorisation. 
 
 
ARTICLE 9 - COMMERCIALISATION - RETRAIT DU CATALOGUE 
 
9.01 La SOCIETE s'engage à commercialiser chaque album inédit enregistré en studio 
(respectivement chaque album "live"), objet des présentes, au plus tard 9 (neuf) mois après la date 
d'achèvement des bandes-mères définitivement mixées prêtes à la gravure et au mastering dudit 
album, la SOCIETE ayant toutefois la faculté de ne pas commercialiser l'album concerné en juillet, 
août ou décembre et le délai étant, dans ce cas, repoussé en conséquence. 
 
9.02 Il est précisé que la commercialisation sur l’un des formats ou par l’un des moyens existants ou 
futurs vaudra commercialisation. 
 
9.03 En tout état de cause, la SOCIETE reste seul juge de l'opportunité du moment du pressage et de 
la mise en vente des phonogrammes et vidéogrammes réalisés, sous réserve des stipulations de 
l'article 9.01 ci-dessus. 
  
9.04 La SOCIETE est maîtresse de son catalogue et seul juge de l'opportunité, en fonction de ses 
impératifs commerciaux, d'y faire figurer ou d'omettre, pendant une période déterminée, les 
phonogrammes et/ou vidéogrammes de l'ARTISTE en exécution des présentes et de leurs suites. 
 
9.05 Cette faculté de retrait ne saurait en rien modifier ses droits de cessionnaire exclusif des droits 
de l'ARTISTE et de propriétaire des phonogrammes et vidéogrammes effectués en vertu du présent 
contrat et de ses suites, et ce même pendant la période d'exercice éventuel de la faculté de retrait du 
catalogue. 
 
 
ARTICLE 10 - ACTIVITES PROMOTIONNELLES ET PUBLICITAIRES 
 
10.01 La promotion des phonogrammes et vidéogrammes de l'ARTISTE, objet des présentes, sera 
assurée, directement ou indirectement, par la SOCIETE selon les usages de la Profession. 
 
Dans le but de faciliter et de promouvoir la vente des phonogrammes et des vidéogrammes de 
l'ARTISTE, ce dernier autorise la SOCIETE à faire directement ou indirectement toute publicité qu'elle 
jugera utile. 
 
A cet effet, la SOCIETE pourra utiliser librement, et sans aucune contrepartie, directement ou 
indirectement, le nom de l’ARTISTE ou son pseudonyme et les photographies et autres images fixes 
ou animées de l’ARTISTE, et ce aussi longtemps que la SOCIETE exploitera les enregistrements 
faisant l’objet des présentes.  
 
A cet égard, l’ARTISTE s’engage à assurer son concours gratuit aux séances de prises de vues 
organisées par la SOCIETE et à communiquer à la SOCIETE des éléments relatifs à son éventuelle 
activité scénique et/ou des éléments biographiques libres de droit. 
 
Lorsque l'ARTISTE fournira lui-même à la SOCIETE des photographies ou des images, il garantit 
disposer des droits de toute nature y relatifs, notamment que les droits d'auteurs ont été réglés par 
lui, et garantit la SOCIETE contre tout recours de tiers à ce sujet. 
 
10.02.01 L'ARTISTE s’engage à participer à toute émission de radio et/ou de télévision ainsi qu’à 
toute action promotionnelle (notamment tout spectacle public) qui pourra lui être proposée par la 
SOCIETE, aux fins d’assurer la promotion des enregistrements objet des présentes. 



 

  

  
Les prestations de l’ARTISTE prévues ci-dessus ne feront l’objet d’aucune rétribution particulière, 
hormis celle éventuellement effectuée par l’organisme diffuseur, étant toutefois précisé que les frais 
de voyage et/ou de déplacement promotionnel de l’ARTISTE, préalablement agréés par la SOCIETE, 
seront pris en charge par cette dernière. 
 
Dans l’hypothèse où l’ARTISTE ne satisferait pas à ses obligations prévues au premier paragraphe du 
présent article 10.02, la SOCIETE aura la faculté de cesser d’assurer la promotion et/ou la publicité 
des enregistrements objet des présentes. 
 
D'autre part, l'ARTISTE fera ses meilleurs efforts pour fournir à la SOCIETE, à la demande de celle-
ci, des objets personnalisés et recherchés par les admirateurs ou fans des artistes (tels que 
notamment vêtement utilisés par l'ARTISTE à l'occasion du tournage de vidéomusiques, photos de 
l'ARTISTE dédicacés par celui-ci, etc.) aux fins de réalisation d'opérations promotionnelles 
notamment sur l'Internet. 
 
Lorsque l'ARTISTE fournira ainsi à la SOCIETE les objets, photographies, etc. précités, il garantit qu'il 
dispose du droit de le faire et notamment garantit qu'il dispose des droits d'auteur y relatifs et garantit 
la SOCIETE contre tout recours d'un tiers quelconque en cette matière. 
 
10.02.02 L'ARTISTE participera, en priorité pour le compte de la SOCIETE, à des forums de 
discussions ou des services de discussion en direct sur l'Internet (dits aussi "chats"), et à la confection 
de courriers électroniques ("e-mails") personnalisés. 
 
10.03 L’ARTISTE cède à la SOCIETE le droit non-exclusif de créer, de développer, d’héberger, 
d’actualiser et d’exploiter une ou plusieurs pages internet dédiées à l’ARTISTE, ses enregistrements, 
et d’une manière générale, dédiées exclusivement à son activité musicale, sur le site Internet de la 
SOCIETE. 
  
L'ARTISTE concède également à la SOCIETE le droit exclusif, pendant la durée du présent contrat, 
de créer, de développer, d’héberger, d’actualiser et d’exploiter un site internet dédié à l’ARTISTE, ses 
enregistrements, et d’une manière générale, dédié exclusivement à son activité musicale, dont le nom  
de domaine reproduirait le nom et/ou le pseudonyme de l'ARTISTE suivi de la terminaison .(XXX) ou 
toute autre appellation dérivée, auprès de tout organisme compétent.  
 
Par « .(XXX) », il convient d’entendre les terminaisons de nom de domaine connues à ce jour ou 
actuellement inconnues, à savoir sans pour autant que cette liste ait quelconque caractère limitatif, de 
type « .com.fr »,  « .tm.fr » ou «.fr ». 
 
Le contenu éditorial de ces pages internet sera établi en concertation avec l’ARTISTE. 
 
La SOCIETE prendra à sa charge l’ensemble des frais afférents à la réalisation des pages Internet 
consacrées à l’ARTISTE et à ses enregistrements (création, actualisation, …). L’ARTISTE reconnaît, 
sans restrictions ni réserves, que la SOCIETE est seule propriétaire desdites pages internet. 
 
10.04.01 L'ARTISTE s'engage à ne parrainer, promouvoir, ni participer au lancement publicitaire 
d'aucun produit ou service susceptible de concurrencer les produits commercialisés par la SOCIETE, 
ou de porter préjudice à leur exploitation. 
 
10.04.02 L'ARTISTE s'engage à informer par écrit, sans délai, la SOCIETE de tout contrat de 
parrainage (dit aussi "sponsoring") antérieur aux présentes conclu par lui avec un quelconque tiers en 
précisant les biens et/ou services concernés, la marque concernée, l'étendue territoriale et de durée, 
ainsi que la nature exclusive ou non-exclusive dudit contrat. 
 
10.04.03 L’ARTISTE s’interdit, pendant toute la durée de l’exclusivité, d’autoriser un quelconque tiers 
autre que la SOCIETE à utiliser son nom et/ou son nom d’artiste et/ou ses images en relation avec la 
vente, la commercialisation, la promotion ou la publicité de phonogrammes ou vidéogrammes, sous 



 

  

réserve, le cas échéant, de ce qui concerne les enregistrements auxquels l’ARTISTE aurait procédé 
pour le compte d’un tiers avant la signature des présentes. 
 
 
ARTICLE 11 - PRIX DE CESSION - REDEVANCES 
 
11.01 En rémunération de son concours, et pour prix de cession des droits cédés par les présentes, 
l'ARTISTE recevra de la SOCIETE pour chaque phonogramme vendu et non retourné reproduisant 
les enregistrements objet des présentes : 
 
a) pour les ventes effectuées en séries de prix dites "full price" ou "top price", dans les circuits 
traditionnels de distribution, en France Métropolitaine et en Principautés de Monaco et Andorre, une 
redevance dont le taux est fixé à : 
 
- 9% (neuf pour cent) pour la fraction des ventes comprises entre 1 et 50.000 exemplaires ou 
équivalents de chaque référence, 
-  10% (dix pour cent) pour la fraction des ventes comprises entre 50.000 et 100.000 exemplaires 
ou équivalents de chaque référence, 
- 11% (onze pour cent) pour la fraction des ventes supérieures à 100.000 exemplaires ou 
équivalents de chaque référence. 
 
Pour le franchissement des paliers de taux de redevances, tous les supports phonographiques longue 
durée ou single reproduisant l'enregistrement partiel ou intégral, seront pris en compte conformément 
à l'équivalence définie à l'article 1.08 ci-avant, à l'exclusion des ventes visées aux articles 11.03, 11.06 
et 11.07 ci-après. 
 
Il est en outre précisé que les taux de redevance ci-avant arrêtés ne s’appliqueront qu’aux seules 
fractions des ventes pour lesquelles ils ont été fixés et ne sauraient donc avoir un quelconque 
caractère rétroactif, étant précisé que les paliers d’exemplaires vendus auxquels ils se rattachent 
doivent s’entendre référence par référence. 
 
La base de calcul de la redevance est le prix de gros catalogue hors taxes, tel que publié par la 
SOCIETE ou ses licenciées et fixé par référence au marché, déduction faite des mêmes abattements 
et déductions (au titre du conditionnement et des remises) que ceux appliqués audit prix de gros par 
la SOCIETE ou ses licenciés pour le paiement des droits de reproduction mécanique (droits d’auteur) 
à la SDRM. 
 
Dans l'hypothèse d'une absence d'accord SDRM/SNEP ou si de nouveaux accords relatifs aux droits 
d'auteur prévoyaient des abattements et déductions inférieurs, les abattements et déductions en 
vigueur à la date des présentes ou, à défaut, ceux prévus au dernier accord SDRM/SNEP 
antérieurement à cette date seront appliqués. 
 
b) pour les ventes effectuées, en séries de prix dites "full price" ou "top price", dans les circuits 
traditionnels de distribution, hors de France Métropolitaine, Monaco et Andorre par les licenciées de la 
SOCIETE, une redevance dont le taux est fixé à 60% (soixante pour cent) du taux prévu au 
paragraphe a) ci-dessus (les paliers visés ci-dessus étant appliqués pays par pays), et la base de 
calcul au prix de gros hors taxes ou son équivalent dit PPD (“ Published Price to Dealers ”) dans les 
différents pays de vente tel que prévu au paragraphe a) ci-dessus, 
 
étant convenu que, dans le cas où la SOCIETE percevrait elle-même une redevance calculée sur un 
prix de détail, les redevances seront calculées sur les deux-tiers (2/3) dudit prix de détail hors taxes, 
supportant les mêmes abattements et déductions que ceux de la base SDRM (paragraphe a)            
ci-dessus). 
 
En ce qui concerne les ventes export effectuées directement par la SOCIETE ou ses licenciés à ses 
clients, le taux est celui fixé au 1er alinéa du présent paragraphe b) et la base de calcul, celle prévue 
au paragraphe a) ci-dessus. 
  



 

  

  
11.02 En cas d’enregistrement interprété par l’ARTISTE en duo, trio, quatuor, etc., avec d’autres 
artistes, le taux normalement applicable de la redevance de l’ARTISTE (de même que d'une 
quelconque redevance de l'ARTISTE prévue aux présentes) sera ramené respectivement à la moitié, 
au tiers, au quart, etc. 
 
11.03 Dans le cas où un ou plusieurs enregistrements objet des présentes figureraient 
concurremment sur un même phonogramme avec d’autres enregistrements, la redevance de 
l’ARTISTE sera calculée au prorata du nombre de titres objet des présentes interprétés par ce dernier 
et figurant sur le phonogramme considéré par rapport au nombre total de titres figurant sur le 
phonogramme considéré (“ prorata numeris ”). 
 
En cas de concession à une personne tierce du droit de reproduire un quelconque enregistrement 
objet des présentes dans un phonogramme concurremment avec d'autres enregistrements, le taux de 
la redevance normalement applicable sera réduit de 40% (quarante pour cent). 
 
11.04 01 En cas de vente des enregistrements objet des présentes dans une “ série à prix réduit ”, le 
taux de la redevance normalement applicable sera réduit de 40 % (quarante pour cent). 
 
Par “ série à prix réduit ”, il convient d'entendre un phonogramme dont le prix de gros hors taxes 
catalogue est inférieur à 75 % (soixante-quinze pour cent) du prix de gros de la série nouveauté dite 
“ full price ” du phonogramme équivalent.  
  
11.04.02 Lorsque les enregistrements, objet des présentes, seront reproduits sur un phonogramme 
vendu, sous le même emballage, avec un ou plusieurs autre(s) phonogramme (s) (par exemple sous 
la forme d’un coffret ou d’un boîtier multiple), et si le prix de gros hors taxes catalogue de l’ensemble 
est inférieur à 75% (soixante-quinze pour cent) du prix de gros hors taxes catalogue de la série 
nouveauté dite “ full price ” multiplié par le nombre de phonogrammes contenus dans ce même 
emballage, le taux de la redevance sera égal à 50% (cinquante pour cent) du taux normalement 
applicable. 
 
11.05.01 En cas de vente en France, Andorre, et/ou Monaco des Enregistrements objet des présentes 
promue au moyen d’une campagne intensive de publicité par télévision et/ou radio et/ou affichage 
et/ou par l'Internet, le taux de la redevance afférente aux ventes des Enregistrements objet de la 
campagne sera fixé à 60 % (soixante pour cent) du taux qui serait normalement applicable, et ce pour 
une campagne publicitaire dont le budget total incluant l’achat d’espace au prix brut tarif est d’un 
montant au moins égal à 40.000 € HT (quarante mille euros hors taxes). 
 
Le montant du seuil ci-dessus (40.000 €) sera réduit de 40% pour ce qui concerne les supports 
courts. 
 
Par "campagne intensive de publicité", on entend la diffusion de spots publicitaires payants sur des 
écrans TV et/ou radio et/ou l'Internet, et/ou l’achat et/ou l’acquisition d’espaces publicitaires sous 
forme d’affichage. 
 
Il est précisé que l’abattement de taux pratiqué par la SOCIETE s’appliquera aux ventes des 
enregistrements concernés réalisées pendant une période prenant effet le premier jour du mois de 
lancement de ladite campagne et se terminant 4 (quatre) mois après le début de ladite campagne. 
 
11.05.02 En cas de vente hors de France, Andorre et Monaco des enregistrements objet des 
présentes promue au moyen d’une campagne de publicité par télévision et/ou radio et/ou affichage 
et/ou par l'Internet, le taux de la redevance afférente aux ventes des enregistrements objet de la 
campagne sera fixé à 60% (soixante pour cent) de celui qui serait normalement applicable. 
 
Il est précisé que l’abattement de taux pratiqué par la SOCIETE s’appliquera aux ventes des 
enregistrements concernés réalisées pendant une période prenant effet le premier jour du mois de 
lancement de ladite campagne et se terminant 4 (quatre) mois après le début de ladite campagne. 
 



 

  

11.05.03 Les stipulations des articles 11.05.01 et 11.05.02 ci-dessus ne sont pas applicables en cas 
de concession à une société tierce du droit de reproduire les enregistrements objet des présentes 
dans un phonogramme de compilation prévue au deuxième paragraphe de l’article 11.03 ci-avant. 
  
11.06 a) En cas de vente des enregistrements objet des présentes hors des circuits commerciaux 
traditionnels et notamment en cas de vente d’un support spécialement réalisé pour le compte d’un 
client (dits “ produits spéciaux ”) et en cas de vente aux exploitants de juke-boxes, le taux de la 
redevance sera fixé à 50% (cinquante pour cent) de celui qui serait autrement applicable et calculé 
sur le prix hors taxes de facturation de la SOCIETE, étant entendu que si cette dernière encaisse une 
somme forfaitaire, ladite redevance sera calculée sur la somme nette hors taxes encaissée par la 
SOCIETE. 
 
b) Lorsque la SOCIETE exercera son droit d’autorisation aux fins d’accorder un droit d’incorporation 
d’extraits de phonogrammes dans le cadre de la production de nouveaux phonogrammes ou 
vidéogrammes interprétés par d’autres artistes (« sampling »), l’ARTISTE percevra 50% (cinquante 
pour cent) des sommes nettes hors taxes encaissées par la SOCIETE au titre de ladite utilisation. 
 
L’exercice du droit d’autorisation de la SOCIETE s’entend sous réserve de l’accord préalable et écrit 
de l’ARTISTE. En l’absence de réponse dans les 8 (huit) jours de la communication de la demande, 
ledit accord sera réputé acquis. 
 
11.07.01 Lorsque les enregistrements objet des présentes seront distribués sous forme de supports 
physiques par le moyen de vente à distance ou par correspondance (c’est-à-dire de vente directe de 
phonogrammes au public par le moyen notamment d’offres postales, radiophoniques, télévisuelles 
et/ou télématiques), autres que les ventes visées à l'article 11.07.02 ci-dessous, et/ou de ventes de 
phonogrammes par l'intermédiaire d'un club de vente (dites "ventes clubs") et/ou par le moyen de la 
vente dite du "porte à porte" et/ou de la vente en kiosques (kiosques proprement dits, détaillants 
presse, maisons de la presse, etc.) le taux de la redevance sera égal à : 
 
- 50 % (cinquante pour cent) du taux normalement applicable et calculé, pour le phonogramme 
concerné, sur la base de calcul telle que définie à l'article 11.01 en cas de licence de repressage 
concédée aux clubs et sociétés pratiquant les types des ventes précitées, 
 
- 50 % (cinquante pour cent) du taux normalement applicable et calculée, pour le phonogramme 
concerné, sur la base du prix de facturation hors taxes auxdits clubs et sociétés en cas de vente des 
enregistrements sous forme de produits finis, étant précisé que, si la SOCIETE perçoit directement le 
prix du consommateur donc un prix de détail, la redevance sera calculée sur les 2/3 (deux-tiers) dudit 
prix de détail hors taxes. 
 
Dans l'hypothèse, notamment dans le cas de la vente en kiosques, où le phonogramme concerné 
serait vendu sous la forme d'un "produit combiné" (c'est-à-dire associé indivisiblement à un 
quelconque autre objet tel que notamment, mais sans limitation, un magazine, un livre, une affiche), la 
base retenue, pour le calcul de la redevance de l'ARTISTE, sera celle relative au phonogramme 
concerné seul, telle qu'elle est valorisée, par exemple, pour le calcul de la TVA. 
 
11.07.02 Lorsque les enregistrements objet des présentes seront distribués sous forme de supports 
physiques par le moyen de vente par correspondance ou à distance par l'intermédiaire de services 
dits "en ligne" tels que, notamment, l'Internet et/ou l'Intranet, à l'exclusion notamment des ventes 
clubs visées à l'article 11.07.01 ci-dessus, ou en vente directe sur les lieux de concert, le taux de la 
redevance sera fixé comme suit : 
 
(i) en cas de telles ventes faites directement par la SOCIETE aux consommateurs finaux, 
le taux de la redevance sera égal au taux normalement applicable et calculé sur les 2/3 (deux tiers) du 
prix hors taxes payé par le consommateur (hors frais de manutention et de port) déduction faite des 
abattements applicables à la base de calcul tels que prévus, pour le phonogramme concerné, au 
présent article 11 tels que notamment les abattements et déductions dits "abattements SDRM". 
 
 



 

  

(ii) en cas de telles ventes aux consommateurs finaux faites directement par une personne tierce  
ayant acquis les supports physiques concernés auprès de la SOCIETE, le taux de la redevance sera 
égal au taux normalement applicable et calculé sur la même base et selon les mêmes stipulations 
qu'une vente, pour le phonogramme concerné, dans les circuits traditionnels de distribution. 
  
11.08 Lorsque les enregistrements objet des présentes seront reproduits sur supports courts (tel que 
compact-disque single, cassette single, maxi 45 Tours...), la base de calcul de la redevance prévue à 
l'article 11.01 ci-avant supportera un abattement supplémentaire de 25% (vingt-cinq pour cent). 
  
11.09 Lorsque les enregistrements objet des présentes seront reproduits sur un support numérique 
autre que le compact-disque (CD) tel que notamment digital audio tape (DAT), Minidisc (MDC), digital 
compact cassette (DCC), DVD-Audio (Digital Versatile Disc-Audio), Super-Audio-CD (SACD), la base 
de calcul de la redevance prévue à l'article 11.01 ci-avant supportera un abattement supplémentaire 
de 25% (vingt-cinq pour cent). 
  
11.10 Lorsque les enregistrements objet des présentes seront reproduits sur des phonogrammes 
faisant l’objet, d'un commun accord de l'ARTISTE et de la SOCIETE, d’un conditionnement 
exceptionnel tel que, par exemple, livre-disque, digipack (c’est-à-dire un boîtier en carton particulier 
incluant un livret d’au moins douze pages), présence, dans le cas d’un CD album, d’un livret d'au 
moins 12 pages etc., la base de calcul de la redevance prévue à l’article 11.01 ci-avant supportera un 
abattement supplémentaire de 10% (dix pour cent). 
 
11.11 En cas de louage des phonogrammes, objet des présentes, et en cas de télédistribution des 
Enregistrements, objet des présentes, ou de télétransmission des prestations ou des Enregistrements 
de l'ARTISTE, comme en cas de gravage de supports physiques à la demande du consommateur 
final (notamment au moyen de bornes interactives et/ou par l’intermédiaire de services dits « à la 
demande » du consommateur), la redevance sera calculée, au prorata numeris, au taux normalement 
applicable pour la vente de supports physiques dans le pays concerné, sur le prix de gros catalogue  
digital hors taxes, étant convenu toutefois que, dans l'hypothèse où la SOCIETE ou une de ses 
licenciées effectuerait directement la vente ou le louage au consommateur final, la redevance sera 
calculée sur les 2/3 (deux-tiers) du prix hors taxes acquitté par ledit consommateur. 
 
11.12 Aucune redevance ne sera due à l'ARTISTE pour la vente en solde. 
 
Par "solde", on entend un phonogramme vendu un prix hors taxes au plus égal à 30% (trente pour 
cent) du prix de gros hors taxes catalogue de la série nouveauté dite "full price" du phonogramme 
équivalent. 
 
La SOCIETE, lorsqu'elle contrôlera directement les modalités de la mise en vente des 
Enregistrements, s'engage pour ce qui la concerne à ne pas solder les phonogrammes avant 
l'expiration d'un délai de 1 (un) an à compter de leur date de commercialisation par ses soins. 
  
11.13 Dans l’hypothèse où les Enregistrements objet du présent contrat seraient exploités par une 
société tierce dans le cadre d’un contrat de licence exclusive conclu entre ladite société et la 
SOCIETE, l’ARTISTE accepte expressément que les abattements, bases de calcul et modalités de 
calcul applicables à la redevance perçue par la SOCIETE au titre dudit contrat de licence exclusive 
soient appliqués mutatis mutandis à la redevance due à l’ARTISTE au titre du présent contrat, 
nonobstant toute stipulation contraire du présent contrat. Ceci inclut bien évidemment les éventuels 
abattements non prévus au présent contrat, mais également les équivalences (1.08), ainsi que les 
stipulations plus favorables à l'ARTISTE. Toutefois, pour ce qui concerne les exploitations des 
Enregistrements au sein de compilation multi-artistes, lorsque la base de calcul sera constituée des 
sommes nettes hors taxes encaissées par le licencié de la SOCIETE, il est convenu que la redevance 
de l'ARTISTE sera égale à 1/3 (un tiers) et la base de calcul les sommes nettes hors taxes 
encaissées par la SOCIETE. 
  
 
 



 

  

L’ARTISTE pourra demander à la SOCIETE copie des pages pertinentes du contrat de licence conclu 
entre la SOCIETE et la société exploitant les Enregistrements ; la SOCIETE s'engage à les lui 
transmettre dans ce cas sous huitaine. Les éléments confidentiels non utiles à l'ARTISTE en seront 
expurgés. 
 
  
ARTICLE 12 - CALCUL ET PAIEMENT DES REDEVANCES 
 
12.01 Les redevances prévues au présent contrat seront calculées sur 100% (cent pour cent) des 
ventes nettes (retours déduits) , étant entendu que seules les quantités facturées, à l'exclusion des 
remises en marchandises (“ free goods ”, “ bonus ” etc.) et des phonogrammes et vidéogrammes 
destinés à l’information et à la promotion, seront prises en compte. 
  
Il est d'autre part, en tant que de besoin,  précisé que la SOCIETE ne sera  tenue de verser à 
l'ARTISTE aucune redevance  pour une quelconque mise à disposition, concession ou autorisation 
accordée à titre gracieux à un tiers portant sur une quelconque Enregistrement, objet des présentes. 
  
12.02 Les comptes de redevances résultant des ventes réalisées en France, seront arrêtés les 30 juin 
et 31 décembre de chaque année et adressés à l’ARTISTE dans les 3 (trois) mois suivant chacune de 
ces dates. Un délai d'un mois supplémentaire sera accordé à la SOCIETE dans le cas où celle-ci 
aurait conclu un contrat de licence exclusive avec un tiers. En tout état de cause, la SOCIETE 
n'effectuera de paiement à l'ARTISTE que pour les ventes dont elle aura elle-même effectivement 
encaissé le prix. 
 
Les redevances dues à l'ARTISTE étant payées sur les ventes nettes, et les clients de la SOCIETE 
ayant la possibilité de retourner contre remboursement les phonogrammes et vidéogrammes qui leur 
ont été vendus par la SOCIETE, la SOCIETE effectuera chaque semestre une réserve pour retours 
de 25% (vingt-cinq pour cent) des ventes réalisées au cours de ce semestre. La réserve pour retours 
relative à un quelconque semestre sera re-créditée au compte de l'ARTISTE le semestre suivant. 
 
Les comptes seront diminués du montant des avances qui auraient pu éventuellement être consenties 
à l'ARTISTE et des sommes éventuellement portées au débit de son compte. 
 
12.03 Les redevances sur les phonogrammes et vidéogrammes vendus hors de France et Monaco 
seront payées en euros et calculées, le cas échéant, selon le cours de change qui aura été appliqué à 
la SOCIETE pour ces redevances. Ces redevances ne seront exigibles qu'à partir du moment où la 
SOCIETE les aura effectivement encaissées. 
 
Dans le cadre de la reddition de comptes, toute vente faite par une société licenciée sera considérée 
comme une vente faite pendant le semestre où la SOCIETE aura reçu les comptes et le paiement 
relatif à cette vente de la part de son licencié. 
 
Si un licencié de la SOCIETE déduit une quelconque taxe de ses paiements ou si une loi, 
réglementation étatique ou toute autre restriction affecte le montant des paiements qu'un licencié de 
la SOCIETE remet à cette dernière, la SOCIETE pourra déduire des redevances dans la même 
proportion ce prélèvement ou cette taxe. 
 
12.04 (i) Il est expressément précisé que, conformément à la loi de Finance 1991, tous les 
règlements dus en vertu des présentes seront assujettis au prélèvement de la Contribution Sociale 
Généralisée (CSG) dont le taux sera celui en cours le jour du règlement. 
 
(ii) Il est expressément précisé que, conformément à l'ordonnance n°96-50 du 24 janvier 1996 prise 
en vertu de la loi n° 95-1348 du 30 décembre 1995, tous les règlements dus en vertu des présentes 
seront assujettis au prélèvement de la Contribution pour le Remboursement de la Dette Sociale 
(RDS) dont le taux sera celui en cours le jour du règlement. 
  



 

  

12.05 L'ARTISTE adressera à la SOCIETE pour chaque semestre civil et sur la base du décompte de 
redevances établi par cette dernière pour chacun d'eux, une facture pour le montant crédité au 
bénéfice de l'ARTISTE. 
 
12.06 A toutes fins utiles et sous réserve des stipulations de l’article 10.03.03 ci-avant et de l’article 15 
ci-après, il est rappelé que l'ensemble des redevances dues à l'ARTISTE en exécution des présentes, 
lui demeureront dues nonobstant l'expiration de la période d'exclusivité des présentes, et ce pendant 
toute la durée de protection reconnue par les dispositions législatives et réglementaires ainsi que les 
conventions internationales applicables au jour de la signature des présentes. 
  
12.07 L’ARTISTE dispose d’un droit de contrôle des comptes établis en exécution des présentes qu’il 
peut exercer comme suit. 
 
L’ARTISTE pourra faire procéder à ses frais et au maximum une fois par année ayant donné lieu à 
l’établissement d’un décompte en exécution des présentes, à des jours et heures ouvrables, à un 
contrôle des livres et documents comptables de la SOCIETE, se rapportant exclusivement aux 
décomptes établis en exécution des présentes, par toute personne de son choix tenue au secret 
professionnel et ce, avec un préavis de 15 (quinze) jours ouvrés. 
 
Dans l’hypothèse où, sur l’une des périodes de comptes soumise au contrôle, il serait constaté une 
erreur au détriment de l’ARTISTE, la différence sera remboursée par la SOCIETE à l’ARTISTE dans 
les 8 (huit) jours de sa constatation. 
 
Chaque période de compte ne pourra faire l’objet que d’un seul tel contrôle. 
 
En aucun cas, une erreur ou un retard de comptabilisation révélé par le contrôle ne constituera une 
cause de résiliation du contrat. 
 
Les comptes seront réputés et acceptés définitivement par l’ARTISTE à moins que ce dernier ne les 
conteste par écrit dans un délai de 24 mois à compter de leur expédition. 
 
 
ARTICLE 13 - AVANCES 
 
13.01 En contrepartie de l’exécution pleine et entière de ses obligations par l’ARTISTE, la SOCIETE 
accepte de lui verser à titre d’avance une somme brute hors taxes égale à 15% (quinze pour cent) de 
toute avance sur redevances qu'elle percevrait d'un licencié exclusif français pour l'exploitation des 
enregistrements objet des présentes au minimum en France, payable dans les quinze jours de 
l'encaissement par ses soins de ladite avance, sur présentation de la note de débit ou facture 
correspondante. 
 
Les avances prévues ci-dessus constituent, dès leur date de paiement, des avances récupérables et 
compensables par la SOCIETE sur l’ensemble des sommes et redevances payables à l’ARTISTE en 
exécution du présent contrat et des contrats suivants prévus à l’article 3.03.01 ci-avant. 
 
Ces avances sont cumulables, c’est-à-dire que chaque avance pourra être récupérée sur toutes les 
redevances et sommes dues pour l’exploitation de tous les enregistrements objet du présent contrat 
et des contrats suivants prévus à l’article 3.03.01 ci-avant. 
  
13.02 Dans l’hypothèse où l’ARTISTE aurait reçu de la SOCIETE tout ou partie d’une avance prévue 
au présent article 13 et n’aurait pas procédé à l’enregistrement de l’album concerné dans le délai 
prévu ci-avant, le remboursement par l’ARTISTE de la fraction d’avance ainsi perçue sera de plein 
droit immédiatement exigible, sans qu’il ne soit besoin d’une quelconque mise en demeure, et sans 
préjudice pour la SOCIETE d’obtenir par toute voie de droit des dommages et intérêts. 
 
 
 
 



 

  

ARTICLE 14 - ENREGISTREMENTS AUDIOVISUELS 
 
14.01 Conformément aux stipulations des articles 2 et 7 ci-avant, il est rappelé que la SOCIETE est 
cessionnaire tant du droit exclusif de fixation, de reproduction, d’exploitation et de communication au 
public par tous moyens (connus ou à découvrir) et sur tous supports (connus ou à découvrir) et sous 
toutes formes (connues ou à découvrir) que du droit exclusif de représentation publique sous toutes 
formes des interprétations et/ou exécutions visuelles par l’ARTISTE de toutes œuvres musicales avec 
ou sans parole sur tous supports vidéographiques, aux termes et conditions des présentes. 
  
14.02 En conséquence, l'ARTISTE accepte de procéder, lorsque la SOCIETE lui en fera la demande, 
aux prises de vue et/ou de son aux fins de réalisation de vidéogrammes, soit dans une salle de 
spectacle, soit au cours de séances d’enregistrement, soit dans tout autre lieu destiné à cet effet et 
désigné par la SOCIETE. La SOCIETE aura l'entière propriété avec tous les droits d'exploitation y 
afférents pour le monde entier des vidéogrammes ainsi réalisés. 
  
14.03 Dans l'hypothèse où l'ARTISTE serait lui-même auteur et/ou compositeur d'une quelconque 
œuvre devant constituer tout ou partie de  la bande son d'un quelconque vidéogramme, celui-ci, en sa 
qualité d'auteur et/ou compositeur, concède d'ores et déjà par les présentes à la SOCIETE une 
licence gracieuse de sonorisation à cet effet. 
 
Dans cette hypothèse, l’ARTISTE concède également à la SOCIETE une licence gracieuse pour 
reproduire, aux fins de vente et/ou de promotion, tout ou partie des paroles éventuelles et/ou de la 
partition de l’œuvre concernée sur tout vidéogramme. 
  
14.04 Le choix du réalisateur de chacune des vidéomusiques et/ou des vidéogrammes, de même que 
l'approbation du scénario ou synopsis y relatif, sera effectué par la SOCIETE en accord avec 
l'ARTISTE. 
14.05 La rémunération du réalisateur, ainsi que des différents intervenants, et d’une manière 
générale, l’ensemble des coûts afférents à la production de la vidéomusique et/ou du vidéogramme 
sera pris en charge par la SOCIETE et/ou toute personne physique ou morale avec laquelle la 
SOCIETE entendrait s’associer dans le cadre d’une coproduction d’images. 
  
14.06 Il est convenu que dans l’hypothèse où la SOCIETE procéderait à l’enregistrement d’un 
vidéogramme à l’occasion des représentations publiques données par l’ARTISTE (dit vidéogramme 
"live"), ce dernier concède de manière ferme et irrévocable à la SOCIETE les droits susvisés, en vue 
d’une utilisation séparée, en tout ou en partie, de la bande son correspondante, et notamment aux 
fins de réalisation d’un album “ LIVE ”. 
 
14.07 Rémunérations 
 
14.07.01 Vente - Location - Communication au public : 
 
En contrepartie des droits ainsi cédés, et dans l’hypothèse d’une exploitation commerciale des 
vidéogrammes objet des présentes, c’est-à-dire par vente, télédistribution et location à destination du 
public pour son usage privé ainsi qu’en cas de communication au public desdits vidéogrammes, tant 
dans le secteur commercial (circuit normal de distribution) que dans le secteur institutionnel 
(organismes institutionnels publics ou privés tels que collèges, universités, hôpitaux, cinémathèques, 
etc.) et/ou dans le cadre de manifestation professionnelle (marchés, festivals, etc.), la SOCIETE 
versera à l’ARTISTE une redevance calculée selon les modalités et les taux ci-après définis : 
 
a) Dans l’hypothèse d’une exploitation commerciale des vidéogrammes objet des présentes, sous 
forme de vente de vidéogrammes pour l’usage privé du public en France, en séries de prix dites « full 
price » ou « top price », dans les circuits traditionnels de distribution, la SOCIETE versera à 
l’ARTISTE une redevance dont le taux sera égal à : 
 
9% (neuf pour cent) 
 



 

  

La base de calcul de cette redevance est le prix de gros catalogue hors taxes, tel que publié par la 
SOCIETE ou ses licenciées et fixé par référence au marché, déduction faite d’un abattement 
forfaitaire, représentant le coût du conditionnement, de 20% (vingt pour cent). 
 
b) Dans l’hypothèse d’une exploitation commerciale des vidéogrammes objet des présentes sous 
forme de communication au public en France tant dans le secteur commercial que dans le secteur 
institutionnel, la SOCIETE versera à l’ARTISTE une redevance dont le taux est fixé et calculé comme 
suit : 
 
- 20% (vingt pour cent) des sommes nettes hors taxes encaissées par la SOCIETE. 
 
c) Dans l’hypothèse d’une exploitation commerciale des vidéogrammes objet des présentes sous 
forme de location ou de mise à disposition par télédistribution ou de télétransmission, comme en cas 
de gravage de supports physiques à la demande du consommateur final (notamment au moyen de 
bornes interactives et/ou par l’intermédiaire de services dits « à la demande » du consommateur), la 
SOCIETE versera à l’ARTISTE une redevance au taux normalement applicable pour la vente de 
supports physiques vidéographiques numériques dans le pays concerné et calculée, au prorata 
numeris, sur les recettes nettes hors taxes encaissées par la SOCIETE à ce titre, étant convenu 
toutefois que, dans l’hypothèse où la SOCIETE effectuerait directement la vente ou la location au 
consommateur final, la redevance sera calculée sur les 2/3 (deux-tiers) du prix hors taxes acquitté par 
ledit consommateur.  
 
Les redevances prévues aux paragraphes a), b) et c) ci-dessus du présent article suivront les mêmes 
réductions et/ou abattements que ceux prévus à l’article 11 ci-avant (ventes clubs, séries à prix réduit, 
produits spéciaux, ventes hors de France, etc.), étant précisé que les décomptes de redevances 
seront établis et adressés selon les mêmes modalités que celles prévues à l'article 12 ci-avant. 
 
14.07.02 Cession de droits de diffusion 
 
a) Dans l’hypothèse d’une concession payante de droits de télédiffusion (par voie hertzienne ou par 
câble) ou de diffusion (vidéo juke-boxes, discothèques ou autres) de vidéomusiques et/ou de 
vidéogrammes accordée par la SOCIETE à des tiers, l’ARTISTE sera rémunéré pour lesdites 
utilisations par les Sociétés Civiles d’Artistes compétentes, et ce, conformément aux dispositions 
prévues par les accords collectifs de rémunération conclus entre ces organismes et les syndicats 
et/ou Sociétés Civiles de Producteurs. Toutefois, il est ici rappelé que les stipulations de l'article 8 §2 
sont pleinement applicables aux vidéomusiques et/ou Vidéogrammes. 
 
b) Dans l’hypothèse d’absence ou d’inapplicabilité de tels accords collectifs, l’ARTISTE recevra une 
redevance de 25% (vingt-cinq pour cent) calculée sur les Recettes Nettes d’Exploitation encaissées 
par la SOCIETE. 
 
Par “ Recettes Nettes d’Exploitation ”, il est entendu, au sens des présentes, toutes "sommes nettes 
perçues" par la SOCIETE du fait de l’exploitation des vidéomusiques et/ou vidéogrammes objet des 
présentes, telle que prévue au présent paragraphe 14.07.02 dans le monde entier, déduction faite du 
“ Coût de Production de l’Enregistrement audiovisuel ” (vidéomusique ou programme audiovisuel Long 
Form) reproduit sur le vidéogramme considéré comme indiqué aux paragraphes ci-dessous. 
 
Par “ sommes nettes perçues ”, il faut entendre toutes sommes encaissées directement et/ou 
indirectement par la SOCIETE de ses licenciées et/ou diffuseurs déduction faite de toute éventuelle 
retenue à la source, d’une quelconque taxe ou toute autre restriction étatique affectant le montant du 
paiement ainsi que toute somme perçue par un tiers à titre de commission d’intermédiaire. 
 
Par “ Coût de Production de l’Enregistrement Audiovisuel ”, il faut entendre, de manière générale, 
toutes les dépenses hors taxes effectivement payées par la SOCIETE spécifiques à la réalisation 
dudit enregistrement tel que résultant du budget de production établi par la SOCIETE, et notamment 
le prix de cession des droits d’auteur afférents audit enregistrement, les coûts de préparation et de 
production du master, la rémunération des techniciens, comédiens, réalisateur vidéo, etc., les taxes 
exigibles en application des textes en vigueur. 



 

  

 
Aucune redevance ne sera due dès lors que la diffusion interviendrait uniquement à titre 
promotionnel. 
Par diffusion effectuée à titre promotionnel, les parties entendent une ou des diffusions ne faisant 
l’objet d’aucune rémunération spécifique de la part des organismes diffuseurs, à l’exception de 
l’éventuelle prise en charge des frais de montage, d’établissement de copies, et de transport 
supportés par la SOCIETE. 
  
14.08 Il est enfin convenu que la redevance de l’ARTISTE, prévue par les stipulations du présent 
article 14, rémunère son interprétation de la bande sonore, de même que sa participation à l’image 
sans préjudice de ce qui sera énoncé à l’article 14.09 ci-après. Toutefois, dans l’hypothèse où, pour 
des raisons techniques et/ou artistiques, il serait, d’un commun accord entre la SOCIETE et 
l’ARTISTE, convenu que ce dernier n’apparaîtrait pas à l’image, l’ARTISTE percevrait néanmoins 
l’intégralité de la redevance ci-dessus prévue. 
  
14.09 L’ARTISTE recevra pour la réalisation de chaque enregistrement audiovisuel objet des 
présentes (vidéomusique ou vidéogramme) un salaire brut de 220 € (deux cent vingt euros) payable 
dans un délai de 15 (quinze) jours à compter de l’achèvement dudit enregistrement. 
  
La rémunération brute ainsi versée par la SOCIETE à l’ARTISTE est exclusive de toute autre et 
comprend donc bien évidemment la rémunération de l’ARTISTE au titre des éventuelles séances de 
répétition qui pourraient avoir lieu en studio ou en tout autre lieu fixé par la SOCIETE, et à la 
demande de cette dernière. 
 
14.10 Il est enfin rappelé que l’ensemble des redevances dues à l’ARTISTE en exécution des 
présentes, lui demeureront dues nonobstant l’expiration de la période d’exclusivité prévue à l’article 3 
ci-avant, et ce pendant toute la durée de protection reconnue par les dispositions législatives et 
réglementaires ainsi que les conventions internationales applicables au jour de signature des 
présentes. 
 
 
ARTICLE 15 - DROITS COMMERCIAUX DERIVES 
 
1. Merchandising à titre promotionnel : 
  
Autorise la SOCIETE à utiliser ainsi qu'à exploiter et ou faire exploiter les reproductions de 
photographies le représentant, son nom ou pseudonyme, les images fixes ou animées le 
représentant, logos, dédicaces et messages vocaux et vidéos, etc. sur supports graphiques 
(affichettes, autocollants,...) ou sous forme d'oeuvres d'art plastique ou appliqué (vêtements, objets 
publicitaires, …) ou sur supports numériques ou par l'intermédiaire de réseaux de transport de 
données avec ou sans fil, et notamment sans que cette liste soit limitative, par serveur vocal, par le 
WAP, l'UMTS, le MMS, l'I-Mode, ou par réseau Internet, et produire du contenu audio et vidéo en vue 
de son exploitation sous forme de podcasting, et ce afin de promouvoir la vente des Enregistrements 
objet des présentes. 
 
Par « Logos » : il convient d’entendre les fichiers images fixes ou animées reproduisant le nom (ou 
pseudonyme) et/ou l’image de l’ARTISTE et plus largement tous signes distinctifs y attachés, destinés 
à être téléchargés par les utilisateurs aux fins de personnalisation de l’écran de leurs téléphones 
mobiles ou aux fins d’en permettre la réception par le destinataire de leur choix. 
 
Par “messages” ou “dédicaces” : il convient d’entendre des messages de l’ARTISTE pour téléphones 
mobiles et/ou fixes, avec ou sans image fixe ou animée, préenregistrés ou personnalisés dans leur 
composition par l’utilisateur, permettant l’écoute et/ou le visionnage au destinataire de son choix. 
  
Par “Podcasting”, il convient d’entendre la mise à disposition et la communication au public de tout 
contenu audio ou vidéo enregistré par l’ARTISTE à destination du réseau Internet ou téléphonie 
notamment diffusé par flux RSS (RealSimple Syndication qui désigne des formats de syndication des 
contenus), via l’abonnement de l’utilisateur final à la connexion dudit flux RSS. 



 

  

        
 ci-après désignés collectivement par le terme « merchandising électronique ». 
Pour chaque dédicace ou message enregistré(e) par l’ARTISTE, celui-ci recevra un salaire brut de 10 
(dix) euros par fixation. Cette rémunération comprend une ou plusieurs prestations de l’ARTISTE pour 
la fixation d’une dédicace donnée ou d’un message donné. 
 
Les produits ou services seront réalisés en concertation entre la SOCIETE et l’ARTISTE, chaque 
produit et service étant soumis à l’accord de ce dernier, sous la forme de BAT.  
 
Les textes destinés à être reproduits dans les messages ou dédicaces pourront être écrits par 
l’ARTISTE et/ou par la SOCIETE. 
  
Dans l’hypothèse où les textes destinés à être reproduits seraient écrits par l’ARTISTE, celui-ci 
s’engage d’ores et déjà à les déposer auprès des sociétés de gestion collective des droits d’auteur 
compétentes. La rémunération due à l’ARTISTE, en sa qualité d’auteur desdits textes lui sera versée 
directement par lesdites sociétés de gestion collective compétentes. 
 
Dans l’hypothèse où les textes seraient écrits par la SOCIETE, l’ARTISTE ne pourra en aucun cas se 
prévaloir d’une rémunération quelconque au titre des droits d’auteur relatifs auxdits textes, ce que 
l’ARTISTE reconnaît et accepte expressément par les présentes. 
 
En tout état de cause, tous les textes destinés à être reproduits dans les Messages Numériques 
devront recevoir l’assentiment de chacune des Parties avant leur enregistrement. 
  
2. Merchandising électronique à titre commercial : 
  
Outre l’exploitation à titre promotionnel, l’ARTISTE concède à la SOCIETE le droit exclusif 
d’exploitation de son « merchandising électronique ». 
 
En contrepartie l’ARTISTE percevra une redevance de 25% (vingt-cinq pour cent) sur les recettes 
nettes hors taxes encaissées par la SOCIETE au titre des ventes du « merchandising électronique ». 
 
3. Merchandising physique à titre commercial :  
 
L’ARTISTE concède à la SOCIETE le droit exclusif d’utiliser ainsi que d’exploiter et/ou de concéder à 
tout tiers le droit d’utiliser et d’exploiter à des fins commerciales et/ou promotionnelles les traits, 
caractéristiques et attributs de sa personnalité notamment son nom, ses images (notamment 
photographies, images animées, dessins), logo, etc. sur tout support graphique (affiches, posters, 
autocollants...) ou en vue de la fabrication d’œuvres d’art plastique ou appliqué (jeux, jouets, 
vêtements, objets publicitaires….). 
 
Le droit précité est concédé par l’ARTISTE à la SOCIETE pendant toute la durée d’exclusivité des 
présentes, étant toutefois convenu que, pour l’exploitation prévue au présent article, d’une part les 
contrats passés par la SOCIETE avec des tiers à cet égard seront applicables jusqu’à leur terme 
respectif même si celui-ci excède le terme de la durée d’exclusivité, et d’autre part, en cas 
d’exploitation directe par la SOCIETE, celle-ci aura la faculté de continuer à vendre les produits 
restant dans ses stocks au jour du terme de la durée d’exclusivité. 
 
Si la SOCIETE a le projet de procéder à une exploitation telle que prévue ci-dessus, elle sollicitera 
l’accord de l’ARTISTE sur la base d’une maquette ou d’un descriptif. 
 
En cas de refus de l’ARTISTE, celui-ci devra donner par écrit des raisons dûment motivées. 
 
L’absence de réponse de l’ARTISTE dans les huit jours de la communication qui lui aura été faite 
vaudra accord. 
 
 
 



 

  

 
En contrepartie du droit concédé par l’ARTISTE à la SOCIETE en exécution du présent article 15.3, la 
SOCIETE s’engage à verser à l’ARTISTE, en cas d’une telle exploitation commerciale en France, une 
redevance, au taux normalement applicable, calculée sur les sommes nettes hors taxes encaissées 
par la SOCIETE à ce titre, étant convenu que si la SOCIETE perçoit directement le prix du 
consommateur donc un prix de détail, la redevance sera calculée sur les 2/3 (deux tiers) dudit prix de 
détail hors taxes. 
 
Toutefois, lorsque cette exploitation de merchandising physique s'effectuera par l'intermédiaire d'un 
licencié, il est convenu que la SOCIETE reversera à l'ARTISTE 25% (vingt-cinq pour cent) des 
sommes nettes effectivement encaissées par elle à ce titre. 
 
 
ARTICLE 16 - SAUVEGARDE DES INTERETS DE LA SOCIETE ET DE L'ARTISTE 
 
De convention expresse, la SOCIETE pourra, même après l'expiration de la période d’exclusivité, 
comme cessionnaire des droits de l'ARTISTE, et pour la sauvegarde de ses droits propres, faire 
procéder à la saisie réelle de tous les phonogrammes et vidéogrammes qui seront établis ou utilisés 
en infraction aux dispositions des articles 2 et 7 du présent contrat. 
 
Les parties précisent, pour la clarté des présentes, que constituent des infractions aux dispositions 
des articles 2 et 7 du présent contrat : 
 
- la reproduction, la communication au public et l'exploitation non autorisées des phonogrammes et 
vidéogrammes de l'ARTISTE enregistrés en vertu des présentes (phonogrammes et vidéogrammes 
couramment dénommés "pirates") ; 
- la fixation et l'exploitation non autorisées des prestations de l'ARTISTE (phonogrammes et 
vidéogrammes de concerts publics ou privés, ou radiodiffusés ou télédiffusés ou télétransmis par 
quelque moyen que ce soit, phonogrammes inédits réalisés en studio, etc.) qu'il s'agisse ou non 
d'œuvres ou titres figurant au catalogue de la SOCIETE (phonogrammes et vidéogrammes 
couramment dénommés "bootlegs"). 
 
L'ARTISTE donne, en tant que de besoin, à la SOCIETE, de ses chefs, mandat irrévocable et 
d'intérêt commun d'agir en son nom et pour son compte, même après l’expiration de la période 
d'exclusivité. 
 
Il s'engage en outre, sur première demande de la SOCIETE, à délivrer sans délai toute attestation 
utile et à se joindre personnellement, en tant que de besoin, à toute action judiciaire, que la SOCIETE 
jugerait nécessaire d'entreprendre pour la défense de ses droits. 
 
 
ARTICLE 17 - DISPOSITIONS PARTICULIERES 
 
17.01 Aucune modification dans la forme juridique de la SOCIETE, aucune transformation, fusion 
avec d'autres personnes morales ou absorption, ne pourront mettre fin aux présentes, lesquelles se 
poursuivront pour la période restant à courir entre l'ARTISTE et la personne morale qui pourra se 
trouver substituée aux droits de la SOCIETE, cette dernière pouvant en outre se substituer en entier 
ou pour partie dans l'accomplissement des présentes telle personne physique ou morale de son 
choix. 
 
17.02 L'ARTISTE s'interdit de céder les droits résultant pour lui des présentes à un tiers ou à une 
autre société, comme de donner mandat à un titre quelconque pour l'exécution des présentes, et 
notamment pour la perception des redevances, à un tiers ou à une société, sans avoir obtenu au 
préalable le consentement de la SOCIETE, étant rappelé que la SOCIETE a contracté avec 
l’ARTISTE en considération de sa personne. 
 
17.03 La nullité d'une clause des présentes ne saurait entraîner la résiliation ou l'annulation du 
contrat, seule la clause jugée nulle cessant de produire effet. En tant que professionnel averti, la 



 

  

SOCIETE a recommandé à l'ARTISTE de solliciter les services d'un conseil juridique tiers aux fins de 
viser le présent contrat, ce que l'ARTISTE reconnaît expressément. 
  
17.04 En cas d’inexécution par l’une des parties de ses obligations, l’autre partie pourra demander la 
résiliation judiciaire des présentes ; avant l’engagement d’une action judiciaire elle devra adresser à 
l’autre partie une mise en demeure par lettre recommandée avec avis de réception et lui accorder un 
délai de trente jours pour remédier à l’inexécution ; la résiliation des présentes ne produira d’effet que 
pour l’avenir, les parties étant tenues de poursuivre l’exécution des présentes pour tous les 
enregistrements fixés dans le cadre des présentes. Le droit applicable est le droit français. Tout litige 
sera soumis aux tribunaux compétents de Paris. 
  
17.05 Les parties s’engagent à conserver aux stipulations prévues aux présentes la plus grande 
confidentialité à l’égard de tout tiers à l’exclusion de leurs conseils respectifs.  
 
D’autre part, l’ARTISTE s’engage à conserver la plus grande confidentialité à l’égard de tout tiers, à 
l’exception de ses conseils, pour ce qui concerne les informations auxquelles il pourra avoir accès, 
pendant la durée d’exclusivité, en relation avec les affaires traitées par la SOCIETE, à l’exclusion des 
informations qui sont accessibles par le public en général. 
 
 
ARTICLE 18 - ELECTION DE DOMICILE 
 
Pour l'exécution des présentes et notamment pour toute notification prévue par le présent contrat, les 
parties font élection de domicile : 
 
- pour l'ARTISTE :  à l'adresse indiquée en en-tête  
- pour la SOCIETE :   à son siège social 
 
Chaque partie s'engage à notifier sans délai à l'autre partie tout changement de domicile qui 
interviendrait pendant la durée des présentes. Cette notification devra être faite par lettre 
recommandée avec avis de réception. 
 
Fait à Paris, en deux exemplaires originaux, Le ++++++++ 
 
L'ARTISTE La SOCIETE 
 
 
 
 
 
 
+++++++++++++       ++++++++++++++  


